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Etats financiers consolidés intermédiaires condensés au 30 juin 2009 
 

I – Bilan consolidé au 30 juin 2009   
(En milliers d’euros) 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Actif Notes 30/06/2009 31/12/2008

Immobilisations incorporelles…………….……………………. 4 153 616 139 448

Immobilisations corporelles……………………………………. 4 325 979 336 074

Titres disponibles à la vente …………………………………. 5.1 138 138

Prêts et créances au coût amorti ……………………………. 5.1 3 537 4 364

Participation dans les entreprises associées………………… 19 764 18 598

Impôts différés actifs……………..…………………………….. 0 0

     Total actif non courant……………………………………… 503 034 498 622

Prêts et créances au coût amorti ……………………………. 5.1 1 255 958

Instruments financiers dérivés………………………………… 5.1 38 37

Créances clients et autres débiteurs…………………………. 5.1 51 616 170 852

Stocks…………………...……………………………………….. 7 15 783 27 593

Trésorerie et équivalents de trésorerie……….……………….. 5.1 45 770 14 108

     Total actif courant…………………………………………… 114 461 213 548

     Total actif…………………………………….……………… 617 495 712 170

Passif Notes 30/06/2009 31/12/2008

Capitaux propres…….………………....…………………...… IV 200 901 177 972

Dont intérêts minoritaires……………………………………….. 466 275

Provisions……………………………..………………………… 8 161 380 171 102

Dettes financières…………………………..…………………… 5.2 51 873 57 944

Autres passifs……………………………………..…………….. 1 124 1 118

Impôts différés passif…………………………………………… 14 425 10 195

     Total passif non courant…………………………………… 228 801 240 359

Provisions………………………………………..……………… 8 15 693 15 352

Dettes financières…………………………………..…………… 5.2 38 515 105 577

Instruments financiers dérivés………………………………… 5.2 6 285 3 811

Dettes fournisseurs et autres créditeurs……………………… 5.2 75 675 142 835

Dette d'impôt courant…………………………………………… 0 0

Autres passifs………………………………………………..….. 5.2 51 626 26 264

     Total passif courant………………………………………… 187 793 293 839

     Total passif et capitaux propres…………………………. 617 495 712 170



 

   

 
 

II – Compte de résultat consolidé au 30 juin 2009 
(En milliers d’euros) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notes 30/06/2009 30/06/2008

Chiffre d'affaires…………………………..……….…………….. 9 244 044 199 876

Autres produits opérationnels………………………………….. 0 0

Achats…………………………………………………………….. -121 216 -103 598

Charges de personnel………………………………………….. -18 846 -17 708

Amortissements, dépréciations et provisions……………….. -9 971 -18 225

Autres charges opérationnelles……………………………….. -53 586 -32 683

Résultat opérationnel courant…………………………………. 40 425 27 662

Résultat sur cession d'actifs…………………………………… -25 46

Dépréciation d'actifs corporels, incorporels et financiers….. -50 140

Résultat des activités opérationnelles………………………… 40 350 27 848

Coût de l'endettement financier net……………………………. -1 626 -2 810

Autres produits financiers……………………………………… 137 322

Autres charges financières……………………………………… -2 030 -1 726

Résultat financier…………………………………………………. 10 -3 519 -4 214

Impôts sur les bénéfices………………………………………… 11 -12 581 -7 040

Quote-part de résultat dans les entreprises associées…….. 1 445 1 743

Résultat net total…………………………………….………….... 25 695 18 337

     Intérêts minoritaires……………………..…………………… -7 70

     Résultat net part du groupe…………...……………………. 25 702 18 267

Résultat net par action…………………………………………… 14,90 10,59

Résultat net dilué par action……………………………………. 14,90 10,59



 

   

III – Tableau des flux de trésorerie consolidés  
(En milliers d’euros) 

 

Au 30/06/2009 Au 30/06/2008

Trésorerie et équivalents de trésorerie d'ouverture………………………………………… 14 108 25 955

Résultat net………………………………………………………………………………………… 25 695 18 337

Quote-part de résultat MEE……………………………………………………………………… -1 445 -1 743

Dividendes reçus des MEE…………………………………………………………………….. 412 365

Dotations nettes aux amortissements ………………………………………………………… 12 302 18 225

Dotations nettes aux provisions……………………………………………………………….. 0 0

Instruments financiers……………………………………………………………………………. 50 -140

Résultat sur cessions d'actifs………………………………………………………………….. 53 0

Résultat financier………………………………………………………………………………….. 3 519 4 214

Impôt sur les bénéfices………………………………………………………………………….. 12 581 7 040

Perte de valeur……………………………………………………………………………………. -28 -46

     Marge brute d'autofinancement avant charges financières et impôts…………….….. 53 139 46 252

Impôt décaissé …………………………………………………………………………………… 3 592 -380

Variation du besoin en fonds de roulement ……………………………………………….. 89 514 60 532

     Flux issus des activités opérationnelles……………………………………………….. 146 245 106 404

Investissements…………………………………………………………………………………… -34 091 -17 040

Cessions…..…………...……………………………………………………………………….. 25 20

Acquisition immobilisations financières…………..………………………………………….. -354 -428

Réduction des autres immobilisations financières……………………………..…………… 67 72

Coût amorti prêts et créances…………………………………………………………………. -154

Intérêts reçus sur actifs financiers non courants………………..………………………….. -199 279

Dividendes reçus sur actifs financiers non courants……….……………………………… 0 0

     Flux issus des activités d'investissement -34 552 -17 251

Opérations de financement :

Dividendes versés……………..……………………………………………………………….. -5 271 -5 176

Remboursement des dettes financières…………………..…………………………………. -12 796 -11 528

     Besoin de trésorerie (financement)……………………………………………………….. -18 067 -16 704

Augmentation des dettes financières…………...…………………………………………….. 23 234

     Dégagement de trésorerie (financement)………………………………………………… 23 234

Intérêts financiers versés ……………..………………………………………………………. -1 868 -3 418

Intérêts financiers reçus…………..……………………………………………………………. 242 608

Variation des découverts bancaires……………..…………………………………………… -60 361 -69 887

        Flux issus des activités de financement…………………………………………….. -80 031 -89 167

Variation de trésorerie…………………………………………………………………………… 31 662 -14

Trésorerie de clôture……………………………………………………………………………. 45 770 25 941
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

   

IV – Etat de variations des capitaux propres  
(En milliers d’euros) 

Nombre 

d'actions
Capital Primes

Réserves 

consolidées

Variations 

justes 

valeurs et 

autres

Capitaux 

propres part du 

groupe

Intérêts 

mino-

ritaires

Capitaux 

propres

Capitaux propres au 31 décembre 2007…………………….. 1 725 320 27 605 4 568 135 503 -1 102 166 574 -174 166 400

Résultat net……………………………………………………….. 18 267 18 267 70 18 337

Dividendes distribués……………………………………………. -5 176 -5 176 -92 -5 268

Variation de juste valeur des instruments de couverture enregistrée 

directement en capitaux propres…………………. 60 60 64 124

Ecart de conversion……………………………………………… -380 -380 25 -355

Pertes et gains actuariels…………………………...………….. 2 692 2 692 2 692

Impôt sur les éléments reconnus en capitaux propres…….. -612 -612 -612

Autres……………………………………………………………… -174 -174 -174

Capitaux propres au 30 juin 2008…………………….. 1 725 320 27 605 4 568 150 120 -1 042 181 251 -107 181 144

Résultat net……………………………………………………….. 1 131 1 131 -30 1 101

Dividendes distribués……………………………………………. -89 -89

Variation de juste valeur des instruments de couverture enregistrée 

directement en capitaux propres…………………. -2 674 -2 674 -158 -2 832

Ecart de conversion……………………………………………… -263 -263 66 -197

Pertes et gains actuariels…………………………...………….. -1 767 -1 767 -1 767

Prise en compte des intérêts sous minoritaires TIRU………. 43 43

Variation de périmètre (entrée de Transports Réunis Services) -164 -164 -164

Impôt sur les éléments reconnus en capitaux propres…….. 1 143 1 143 1 143

Autres……………………………………………………………… -410 -410 -410

Capitaux propres au 31 décembre 2008…………………….. 1 725 320 27 605 4 568 149 790 -3 716 178 247 -275 177 972

Résultat net……………………………………………………….. 25 702 25 702 -7 25 695

Dividendes distribués……………………………………………. -5 176 -5 176 -125 -5 301

Variation de juste valeur des instruments de couverture enregistrée 

directement en capitaux propres…………………. -2 518 -2 518 -2 518

Ecart de conversion……………………………………………… 284 284 284

Pertes et gains actuariels…………………………...………….. 6 042 6 042 -33 6 009

Impôt sur les éléments reconnus en capitaux propres…….. -1 214 -1 214 -1 214

Autres……………………………………………………………… 0 -26 -26

Capitaux propres au 30 juin 2009…………………….. 1 725 320 27 605 4 568 175 428 -6 234 201 367 -466 200 901
 

 
V – Etat des produits et des charges comptabilisés  

(En milliers d’euros) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VI –Notes aux états financiers intermédiaires 

 
En date du 28 août 2009 les états financiers consolidés intermédiaires condensés au 30 juin 2009 de la société CPCU et de ses filiales, ont été présentés au Conseil d’Administration de 
la CPCU  qui a autorisé leur publication. 
 

INFORMATIONS SUR LA SOCIETE 
 

CPCU SA, société mère du Groupe et de ses filiales, dont le siège social est situé au 185 rue de Bercy 75012 PARIS, est une Société Anonyme à Conseil d’Administration soumise aux 
dispositions du livre II  du code de commerce ainsi qu’à toutes les autres dispositions légales applicables aux sociétés commerciales françaises. 
Elle est régie par les dispositions légales et règlementaires, en vigueur et à venir, applicables aux sociétés anonymes et par ses statuts. 
La société est cotée sur Euronext compartiment C. 

 
 
 
 

30/06/2009 30/06/2008

Résultat net de la période…………………………………………………………………………………………………. 25 695 18 337

Reconnaissance des pertes et gains actuariels en capitaux propres……………………………………………… 6 009 2 692

Variation de la juste valeur des instruments de couverture enregistrée directement en capitaux propres……. -2 518 124

Ecart de conversion……………………………………………………………………………………………………….. 284 -355

Impôt…………………………………………………………………………………………………………………………. -1 214 -612

Total des produits et charges directement enregistrés dans les capitaux propres……………………………….. 2 561 1 849

Produits et charges reconnus sur la période…………………………………………………………………………… 28 256 20 186



 

   

Activité de la société 
 

CPCU est concessionnaire de la Ville de Paris pour « la distribution de chaleur pour tous usages par la vapeur ou l’eau chaude, sur le territoire de la Ville de Paris » aux termes de la 
convention de concession en date du 10 décembre 1927 ayant fait l’objet d’un renouvellement par avenant du 13 juin 1983 pour une période de 30 ans courant du 1er janvier 1987 au 31 
décembre 2017. L’avenant n° 9 au traité de concession , en date du 9 avril 2009, prolonge la durée de la concession de 7 ans jusqu’en 2024. 

 
Note 1 – Référentiel et principes comptables 

 
1.1 – Référentiel 

 
En application du règlement européen du 19 juillet 2002 sur les normes comptables internationales (IFRS), les états financiers consolidés annuels du Groupe sont établis conformément 
au référentiel IFRS tel que publié par l’IASB et adopté dans l’Union Européenne (1). Il comprend les normes approuvées par l’International Accounting Standards Board («IASB»), c’est-à-
dire les normes IFRS, les normes comptables internationales («IAS») et les interprétations émanant de l’International Financial Reporting Interpretation Committee («IFRIC») ou de 
l’ancien Standard Interpretation Committee («SIC»). 
Les états financiers consolidés intermédiaires condensés du Groupe au 30 juin 2009, établis pour la période de six mois close au 30 juin 2009, ont été préparés selon les dispositions de 
la norme IAS 34 – Information financière intermédiaire qui permet de présenter une sélection de notes annexes. Les états financiers consolidés intermédiaires condensés n’incluent donc 
pas toutes les notes et informations requises par les IFRS pour les états financiers annuels et doivent donc être lus conjointement avec les états financiers annuels de l’exercice 2008, 
sous réserve des particularités propres à l’établissement des comptes consolidés intermédiaires condensés décrites ci-après. 
 
(1) Référentiel disponible sur le site Internet de la Commission Européenne http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias_fr.htm#adoptedcommission. 
 

1.2 – Principes comptables 
 
Les principes comptables retenus pour l’élaboration des comptes consolidés intermédiaires condensés sont identiques à ceux retenus pour l’exercice clos au 31 décembre 2008 
conformément au référentiel IFRS tel que publié par l’IASB et adopté dans l’Union Européenne. Les amendements aux normes et les interprétations suivants, relatifs à la présentation 
des états financiers et aux informations à fournir et d’application obligatoire en 2009, seront appliqués au 31 décembre 2009 :  
 

- Amendement IFRS 7 – Amélioration des informations à donner sur les instruments financiers* 
- IAS 1 – Présentation des états financiers (révisée en 2007) 
- IFRIC 18 – Transferts d’actifs par les clients* sera appliquée au 1er juillet 2009 de façon prospective. 

 
L'analyse de l'impact de ces textes est en cours.  
 
Les amendements aux normes et les interprétations suivants, relatifs à l'évaluation des états financiers et d’application obligatoire en 2009, n'ont pas d'incidence sur les états financiers 
du Groupe : 
 

- Amendements IFRIC 9 et IAS 39 – Réexamen des dérivés incorporés* 
- Amendements IFRS 1 et IAS 27 – Coût d’une participation dans une filiale, une entité contrôlée conjointement ou une entreprise associée 
- Amendement IFRS 2 – Conditions d’acquisition et annulation 
- Amendements IAS 32 et IAS 1  – Instruments financiers remboursables au gré du porteur et obligations à la suite d’une liquidation 
- IFRIC 13 – Programmes de fidélisation de la clientèle 
- IFRIC 15 – Contrats de construction de biens immobiliers 
- IFRIC 16 – Couvertures d’un investissement net dans une activité à l’étranger 
- Improvements to IFRS 2008 – Amélioration annuelle des IFRS 

 
Les normes ou amendements suivants ne sont pas d’application obligatoire en 2009 et ne sont pas appliqués par anticipation : 
 

- IAS 27 révisée – Etats financiers consolidés et individuels  
- IFRS 3 révisée – Regroupements d’entreprises  
- Amendement IAS 39 – Eléments éligibles à la comptabilité de couverture* 
- IFRIC 17 – Distribution en nature aux actionnaires* 

 
*Ces normes et interprétations n’étant pas encore adoptées par l’Union Européenne, il s’agit d’une traduction libre. 
 

1.3 – Utilisation du jugement et d’estimations 
 
Estimations 
La préparation des états financiers nécessite l’utilisation d’estimations et d’hypothèses pour la détermination de la valeur des actifs et des passifs, l’évaluation des aléas positifs et 
négatifs à la date de clôture, ainsi que les produits et charges de l’exercice. 
En raison des incertitudes inhérentes à tout processus d’évaluation, le Groupe révise ses estimations sur la base d’informations régulièrement mises à jour. Il est possible que les 
résultats futurs des opérations concernées diffèrent de ces estimations.  
 
Les estimations significatives réalisées par le Groupe pour l’établissement des états financiers portent principalement sur les provisions (cf  note 8), dont les engagements de retraite et 
assimilés (cf note 8.1) et les provisions sur le réseau (cf note 8.2, 8.3), sur les instruments financiers (cf note 5) et la durée d’amortissement  des cogénérations (cf note 2). 
 
Jugement 
Outre l’utilisation d’estimations, la Direction du Groupe a fait usage de jugement pour définir le traitement comptable adéquat de certaines activités et transactions notamment lorsque les 
normes et interprétations IFRS en vigueur ne traitent pas de manière précise des problématiques comptables concernées. 
 
Des informations sur le contenu de ces jugements sont présentées dans la Note 1 des états financiers annuels 2008. 
 

 
 
 
 



 

   

1.4 – Particularités propres à l’établissement des états financiers intermédiaires 
 
Saisonnalité des activités 
L’activité de CPCU est liée à la saison de chauffe, commençant vers le début octobre et finissant fin avril. Les entretiens des équipements (chaufferies, réseau) sont concentrés sur les 
mois d’été  durant lesquels l’activité est réduite à la livraison d’eau chaude sanitaire. 
Le résultat au 1er semestre est donc favorisé par une activité de chauffe et la faiblesse des travaux  d’entretiens par rapport à celui du second semestre. 
La trésorerie à fin juin est améliorée par l’encaissement des facturations de la période de chauffe et est peu grevée par les dépenses d'entretien et de maintenance des équipements. 
 
L'activité du Groupe est, par nature, une activité saisonnière. Cependant, on constate que la rigueur climatique est un facteur encore plus important que la saisonnalité en terme d'impact 
sur les différents indicateurs d’activité dont le résultat opérationnel. En conséquence, les résultats intermédiaires au 30 juin 2009 ne sont pas nécessairement révélateurs de ceux 
attendus pour l’ensemble de l’exercice 2009. 
 
 
 

Note 2 – Changement d’estimation 
 

Changement de la durée d’amortissement des cogénérations 
La durée d’amortissement initiale de 20 ans correspond à la durée de vie technique de la cogénération, soit 80 000 heures de fonctionnement. 
L’économie de cette installation dépend de la recette de la vapeur et de la vente de l’électricité à EDF dans le cadre d’un contrat « 97-01 » d’une durée de 12 ans à un prix supérieur au 
prix du marché.  
L’absence d’évolution du contexte réglementaire depuis plusieurs années et par conséquent la perspective de non renouvellement du contrat 97-01 ont comme conséquence de ne plus 
rendre économiquement rentable l’utilisation de la cogénération au-delà du contrat actuel, qui s’achève au 31 mars 2013. 
La durée d’amortissement des cogénérations a été ajustée sur l’échéance du contrat de vente d’électricité, et donc diminuée de 20 à 12 ans. A compter de 2009, il en résulte une 
majoration des annuités d'amortissement de 2,7 M€ pour CPCU et 3,2 M€ pour Cogé-Vitry. Au 30 juin 2009, l'impact de ce changement d'estimation s'élève à 2,9 M€.  
 

Note 3 – Principales opérations de la période  
 

Avenant au traité de concession  
Un avenant au traité de concession est entré en vigueur le 09 avril 2009, dont les termes essentiels sont les suivants : 
- CPCU réalisera sur la période 2009 - 2011 une canalisation structurante le long du tramway T3, permettant de relier le réseau Sud Est à la chaufferie de la Villette, rendant cette 
dernière non nécessaire dans le dispositif de production, 
- CPCU cédera en 2011 le site de la chaufferie de la Villette à la Semavip, Etablissement Public Local dont la Ville de Paris est actionnaire majoritaire, 
- Le Prix Maximum Autorisé sera relevé de 4,5 %, 
- La concession sera prolongée de 7 ans jusqu’au 31 décembre 2024, 
- La Ville de Paris apportera son concours à la mise en place du financement de cet investissement, sous une forme à définir, vraisemblablement par le biais d’une garantie d’emprunt. 
 
Conséquences comptables de l’avenant au traité de concession 
- La durée d’amortissement du droit incorporel a été revue de façon prospective, diminuant la charge d’amortissement de 0,5 M€ au 30 juin 2009. 
- Le montant de la créance reconnue sur la Ville de Paris au titre des travaux de renouvellement à l’identique d’une partie du réseau structurant a été actualisée pour tenir compte de 
l’allongement de la durée de concession, représentant une charge de 1,3 M€ comptabilisée en autres charges opérationnelles. 
 
Périmètre de consolidation 
Il n’y a pas eu d’évolution du périmètre de consolidation sur la période. 
 

Note 4 – Immobilisations incorporelles et corporelles  
 

Au cours du 1er semestre 2009, les acquisitions d’immobilisations incorporelles et corporelles se sont élevées à 20 M€ et se décomposent essentiellement comme suit : 
 
Immobilisations incorporelles : 17,7 M€ qui représentent les acquisitions d'actifs constitutifs du réseau de distribution de vapeur du domaine concédé dont l'augmentation s'explique 
principalement par les travaux réalisés dans le cadre du projet T3 à hauteur de 11 M€ et ceux réalisés dans le cadre de la construction d'un réseau en eau chaude pour la géothermie 
Paris Nord Est à hauteur de 2 M€.  

 
Immobilisations corporelles : 2,2 M€  et concernent essentiellement le puits de géothermie Paris Nord Est. 
 
Par ailleurs les dotations aux amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles  du 1er semestre se sont élevées respectivement à 3,5 M€ et  12,3 M€ et tiennent compte 
de l’impact de la diminution de la durée d’amortissement des cogénérations du Groupe (cf. Note 2). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

   

Note 5 – Instruments financiers 
 

Les différentes catégories d'actifs financiers sont les suivantes :

Non courant Courant Total Non courant Courant Total

Titres disponibles à la vente…………………………………….. 138 0 138 138 0 138

Prêts et créances au coût amorti……………………………….. 3 537 1 255 4 792 4 364 958 5 322

Instruments financiers dérivés …………………………………. 0 38 38 0 37 37

Créances clients et autres débiteurs ………………………….. 0 51 616 51 616 0 170 852 170 852

Trésorerie et équivalent de trésorerie …………………………. 0 45 770 45 770 0 14 108 14 108

          Total actifs financiers…………………………………… 3 675 98 679 102 354 4 502 185 955 190 457

La créance sur le concédant (2 M€) liée au programme de modernisation du réseau structurant est classée en "Prêts et créances au coût amorti".

Les fortes variations des postes "Créances clients et autres débiteurs" et "Trésorerie et équivalent de trésorerie" sont liées à la saisonnalité de l'activité (cf note 1.4).

Note 5.1 - Actifs financiers

31/12/200830/06/2009
(En milliers d'euros)

 
Note 5.2 – Passifs financiers  

Non courant Courant Total Non courant Courant Total

Dettes financières…………………………………. 51 873 38 515 90 388 57 944 105 577 163 521

Autres passifs……………………………………… 1 124 0 1 124 1 118 0 1 118

Instruments financiers dérivés …………………… 0 6 285 6 285 0 3 811 3 811

Avances et acomptes reçus sur commandes… 0 7 552 7 552 0 7 508 7 508

Fournisseurs……………………………………….. 0 55 407 55 407 0 113 158 113 158

Autres dettes d'exploitation………………………… 0 12 716 12 716 0 22 169 22 169

Autres passifs d'exploitation……………………… 0 51 626 51 626 0 26 264 26 264

Autres passifs hors exploitation ……………..…. 0 0 0 0 0 0

          Total passifs financiers.…………………………… 52 997 172 101 225 098 59 062 278 487 337 549

30/06/2009 31/12/2008
(En milliers d'euros)

 
 

La forte décroissance concernant les postes « Dettes financières » et « Fournisseurs » est liée à la saisonnalité de l’activité. 
 

Note 6 – Gestion des risques liés aux instruments financiers 
 

Le Groupe utilise des instruments financiers dérivés pour gérer et réduire son exposition aux risques de marché provenant de la fluctuation des taux d’intérêt, des cours de change, des 
prix des matières premières et de l’énergie. Le recours à des produits dérivés s’exerce dans le cadre d’une politique Groupe en matière de gestion des risques de taux, de change et 
de matières premières.  

 
Note 6.1 - Risque de crédit 
  
L’exposition maximale du Groupe au risque de crédit peut être appréciée à hauteur de la valeur comptable des actifs financiers et de la juste valeur des dérivés inscrits à l’actif de son 
bilan. Le Groupe est exposé au risque de crédit essentiellement de part ses activités opérationnelles.  
 
La crise actuelle a conduit à un renforcement du suivi du risque de contrepartie qui a permis de confirmer que l’exposition du Groupe n’est pas accrue. 
 
Activités opérationnelles 
 
L’encours des créances clients et autres débiteurs est présenté dans le tableau ci-dessous :  

(En milliers d'euros) Actifs non dépréciés échus à la date de clôture
Actifs 

dépréciés

Actifs non 

dépréciés non 

échus

Actifs nets

Créances clients et autres débiteurs 0-3 mois 3-6 mois 6-12 mois
au-delà d'un 

an
Total Total Total Total

au 30 juin 2009 14 520 2 222 985 5 881 23 608 416 28 008 51 616

au 31 décembre 2008 58 706 504 1 590 5 681 66 481 2 692 104 371 170 852
 

 
Les variations de l’encours clients et autres débiteurs sont liées à la saisonnalité de l’activité (cf note 1.4). 
 
Note 6.2 - Risque de liquidité  
 
Une convention de trésorerie mise en place en octobre 2007 entre CPCU et Suez Finance couvre les besoins de trésorerie depuis cette date. 



 

   

La société dispose de 100 M€ de ligne de crédit sur compte courant Suez Finance par convention de trésorerie. Cette autorisation n’est pas utilisée au 30 juin 2009. 
 
Les financements externes mis en place (locations financement et emprunts) ont été accordés de manière irrévocable. 
 

Note 7 – Stocks 
 

(En milliers d'euros) 30/06/2009 31/12/2008

Matières premières (charbon, fioul)………………………………………………… 8 710 20 292

Autres pièces détachées ………………..……………………………………… 7 181 7 121

Quotas CO2…………………………………………………………………………… 1 738 2 081

Valeur brute…………………………………………………………………………………………. 17 629 29 494

Provision pour dépréciation………………………………………………………….. 1 846 1 901

Valeur nette…………………………………………………………………………………………… 15 783 27 593
 

 
Quotas  CO2 
Le plan national d’affectation des quotas de Gaz à effet de serre (CO2) pour la seconde période 2008 – 2012 a attribué au Groupe CPCU 1 563 592 quotas (de tonnes de CO2). 
En 2009, les émissions du 1er semestre se sont élevées à 709 972 quotas pour CPCU et 191 123 quotas pour Cogé-Vitry (901 095 quotas au total) générant une charge respective de 
1,3 M€ et 0,1 M€. Les quotas non utilisés sont reportables sur les années restantes de la période et au delà de 2012. 
Les transactions d’achat et de vente de ces quotas sont réalisées par l’intermédiaire d’un service spécialisé de GDF SUEZ Energie Services. 
Ce service a procédé à différentes opérations : les achats et les ventes générant un produit de 0,7 M€ pour CPCU et 0,1 M€ pour Cogé-Vitry. 

  
Note 8– Provisions (courant et non courant)  

 

Montants 

utilisés

Montants 

non utilisés

Non courant ………………………………………………………… 171 102 1 484 9 946 3 064 110 1 694 161 380

     Avantages au personnel……………………………………… 8.1 68 843 1 044 6 042 1 101 110 1 694 64 548

     Provision pour retours d'eau…………………… 8.2 82 905 360 3 503 79 762

     Provision pour renouvellement des ouvrages spéciaux… 8.3 4 073 11 1 938 2 124

     Autres…………………………………………………………… 15 281 80 390 25 14 946

Courant………………………………………………………………. 15 352 1 361 910 0 -110 0 15 693

     Avantages au personnel……………………………………… 8.1 2 213 -110 2 103

     Provision pour réparation retours d'eau…………………… 8.2 3 879 14 249 3 644

     Provision pour renouvellement des ouvrages spéciaux… 8.3 0 0

     Autres…………………………………………………………… 9 260 1 347 661 9 946

          Total provisions courantes et non courantes………… 186 454 2 845 10 856 3 064 0 1 694 177 073

Variation 

liée à la 

désactua-

lisation

Montant à la fin 

de la période 

30/06/2009

Diminutions :                                     

reprises de la période

(En milliers d'euros)
Montant au 

31/12/2008

Augmentations : 

dotations de la 

période

Notes Reclassement

 
 
Note 8.1 – Avantages au personnel 
 
Ces provisions baissent de 4 M€, de 71 M€ au 31 décembre 2008 à 67 M€ au 30 juin 2009. Cette baisse s'explique par les deux variations suivantes : 

- La provision pour retraites baisse de 51 M€ au 31 décembre 2008 à 48 M€ au 30 juin 2009 et résulte du calcul définitif réalisé en 2009 à partir des données fin 
2008 de l’ensemble des sociétés faisant partie de la branche des IEG (Industries Electriques et Gazières). Les taux utilisés sont les mêmes qu’en 2008. 

- La provision pour avantage tarifaire baisse de 13 M€ au 31 décembre 2008 à 11 M€ au 30 juin 2009 et résulte de : 
- La modification de l’âge de départ à la retraite du régime IEG avec une baisse de l’engagement de 9,6% 
- La hausse du turn-over constatée au sein du personnel CPCU 
- La baisse de ce coût de 5%, corrélativement à l’évolution du coût réel constatée les 3 dernières années. 

 
Note 8.2 – Provision pour retours d’eau  
 
La provision pour retours d’eau a été constituée afin de remettre en état les canalisations de retours d’eau, lesquelles véhiculent les condensats restitués par les clients en sortie des 
sous-stations jusqu’aux chaufferies produisant de la vapeur.  Cette provision couvre une obligation de travaux à effectuer par CPCU, signifiée par la DRIRE. 
 
La provision est calculée de la manière suivante : 

- Une liste des canalisations à inspecter est établie. Cette liste est détaillée par tronçons. 
- Un devis de remplacement est établi pour chaque tronçon par le bureau d’études en fonction du diamètre de la canalisation, et tient compte des différents éléments 

(génie civil, canalisation, désamiantage éventuel…). Le coût de remplacement est alors égal au prix du mètre de canalisation multiplié par la longueur du tronçon. 
- La provision, par tronçon, est ensuite calculée sur la base du coût et d’un taux de remplacement issu de données historiques et validé par la direction générale. Les 

données historiques sont les longueurs remplacées et les longueurs inspectées entre 2003 et  2008.  
- Le montant de la provision est égal à la somme des provisions par tronçon, diminuée des travaux réalisés. 
 



 

   

La partie « courante » de la provision pour retours d’eau correspond au montant des travaux prévus pour l’exercice en cours. 
 

La provision pour "retours d'eau", distinguée en Paris et Hors Paris, est passée de 86,8 M€ (solde au 31 décembre 2008) à 83,4 M€ au 30 juin 2009. 
Cette variation s'explique par :  

- L'actualisation des devis reflétant la hausse des coûts des achats de canalisations qui entraîne une dotation complémentaire de 0,4 M€, 
- Une reprise de 3,8 M€ consécutive aux travaux réalisés sur le premier semestre. 
 

Note 8.3 – Provision pour ouvrages spéciaux  
 
- La provision pour ouvrages spéciaux a été reprise à hauteur de 1,9 M€ sur la période :  
 

Par décision du 16 février 2004, la DRIRE a imposé à la CPCU de supprimer les reprises de pentes, de les équiper d’un dispositif de purge avant le 1er janvier 2009. 
CPCU a présenté le 24 avril 2008 à la DRIRE une demande de maintien en service de ces équipements, présentant les mesures alternatives permettant de garantir la 
sécurité des installations.  
La DRIRE a, par un courrier en date du 22 décembre 2008, rapporté (abrogé) les dispositions de la décision du 16 février 2004 portant sur la suppression des reprises 
de pentes d’un diamètre supérieur ou égal à 80 mm. De ce fait, la provision correspondante de 10,8 M€ a été reprise au 31 décembre 2008. 
Les investigations réalisées en 2009 ont  permis de s’assurer que les mesures décidées au 31 décembre 2008 peuvent être appliquées aux reprises de pentes d’un 
diamètre inférieur à 80 mm. De ce fait, la provision correspondante de 1,9 M€ a été reprise au 30 juin 2009. 

 
Note 9 – Chiffre d’affaires  

 

(En milliers d'euros) 30/06/2009 30/06/2008

Ventes de chaleur et prestations de services…………………… 185 587 158 733

Ventes d'électricité………………………………………………………….. 41 450 38 633

Ventes au concédant …………………………………………………… 17 007 2 510

     Total……………………………………………………………………………… 244 044 199 876

 
Le chiffre d’affaires consolidé augmente de 22 % de 200 M€ au 30 juin 2008 à 244 M€ au 30 juin 2009 et se décompose ainsi : 

- les ventes d’électricité augmentent de 38 M€ au 30 juin 2008 à 41 M€ au 30 juin 2009 (+ 7 %), cette hausse reflétant une hausse des prix de l’électricité  vendue, 
corrélative à  la hausse du prix du gaz, 

- les ventes de chaleur augmentent de 159 M€ au 30 juin 2008 à 186 M€ au 30 juin 2009 (+ 17 %) en raison de la hausse des volumes vendus (+ 10 %) et d’un 
ajustement tarifaire moyen de 7 %, 

- les ventes au concédant (investissements de biens de retour) progressent de 3 M€ au 30 juin 2008 à 17 M€ au 30 juin 2009 (+ 578 %), les montants les plus 
significatifs étant : 

- construction de la canalisation structurante « T3 » à hauteur de 11 M€, 
- canalisations liées aux raccordements clients, et à la construction d’un réseau en eau chaude pour la géothermie dans le projet Paris 

Nord Est pour 4 M€. 
 

Note 10 – Résultat financier  
  
Le résultat financier au 30 juin 2009 et au 30 juin 2008 se compose comme suit : 

(En milliers d'euros) 30/06/2009 30/06/2008

Coût de la dette nette…………………………………………………. -1 626 -2 810

Autres charges financières…………………………………………… -2 030 -1 726

Autres produits financiers…………………………………………….. 137 322

     Total……………………………………………………………….. -3 519 -4 214
 

 
L’actualisation de la créance sur le concédant représente une charge de 0,2 M€, incluse dans les autres charges financières. 
La baisse du coût de la dette nette provient de la baisse des taux d’intérêts. 

 
Note 11 – Impôt sur les bénéfices de l’exercice  

 
Ventilation de la charge d’impôt comprise dans le résultat : 
 

(En milliers d'euros) 30/06/2009 30/06/2008

Impôts courants………………………………………………… -9 600 -4 934

Impôts différés………………………………………………… -2 981 -2 106

   Total………………………………………………………….. -12 581 -7 040

Taux effectif d'impôt………………………………………….. 34,16% 29,79%
 

 
Le taux effectif d’impôt de 29,79 % au 30 juin 2008  s’expliquait par la reprise de provision concernant les certificats d’économies d’énergie, non taxables. 
 
 
 
 
 



 

   

Rapport semestriel d’activité 
 

 
I - Analyse des résultats consolidés du 1er semestre 2009 
 
Le périmètre de consolidation n’a pas évolué en 2009 par rapport à 2008 et comprend :  
 
- la société intégrée globalement dans les comptes consolidés : CVE, 
- la société intégrée proportionnellement à hauteur du pourcentage de détention par CPCU, soit 50 % : Cogé Vitry, 
- les sociétés mises en équivalence à hauteur du pourcentage de détention par CPCU : Climespace (22 %), Tiru (19 

%), CVD (45 %), TRS (26 %). 
 
Compte tenu de la prépondérance de CPCU SA dans les comptes consolidés du Groupe CPCU, les commentaires sur les 
comptes sociaux exposés ci-avant restent valables pour les comptes consolidés et seront complétés des remarques ci-
dessous relatives à la contribution des filiales :  
 
Le chiffre d’affaires consolidé augmente de 22 % de 200 M € en 2008 à 244 M € en 2009 et se décompose en : 
  

• les ventes d’électricité augmentent de 38 M € en 2008 à 41 M € en 2008 (+ 7 %), cette hausse reflétant 
une hausse des prix de l’électricité vendue corrélative à la hausse du prix du gaz, 

• Les ventes de chaleur augmentent de 158 M € en 2008 à 186 M € en 2009 (+ 17 %) en raison de la 
hausse des volumes vendus (+ 10 %), et d’un ajustement tarifaire moyen de 7 %, 

• Les ventes au concédant (investissements de biens de retour) progressent de 3 M € en 2008 à 17 M € en 
2009 (+ 578 %), les montants les plus significatifs étant : 

� Construction de la canalisation structurante « T3 » à hauteur de 11 M € 
� Canalisations liées aux raccordements clients, et à la construction d’un réseau en eau 

chaude pour la géothermie dans le projet Paris Nord Est pour 4 M €. 
 
Le résultat opérationnel courant  est en hausse de 28 M € en 2008 à 40 M € en 2009.  
 
L’évolution des différents postes est globalement similaire aux comptes sociaux de la principale société, CPCU, hormis les 
charges liées à la mise en vigueur de l’avenant N°9 au traité de concession et la constatation d’un passif de 
renouvellement : 
 

• L’avenant N° 9 à la convention du traité de concession prolonge la durée de la concession de sept années (de 
2017 à 2024), avec comme conséquences : 

� L’augmentation de la durée d’amortissement du droit incorporel, et donc une baisse de la 
charge au 30 juin 2009 de l’ordre de 0,5 M €, 

� L’augmentation de la charge de renouvellement liée à la modernisation des tronçons 
structurants réalisés en 2008 de 1,3 M €. 

 
• La charge de renouvellement liée à la modernisation des tronçons structurants réalisés au 1er semestre 2009 

s’élève à 0,7 M €. 
 
• CPCU réalise un programme de modernisation des tronçons structurants sur la période 2009 – 2012. Le retard 

pris dans l’avancement de ces travaux au 30.06.2009 a conduit à la comptabilisation d’un passif de 
renouvellement à hauteur de 2 M €. 

 
 
Provision pour engagements postérieurs à l’emploi  
 
Ces provisions baissent de 4 M €, de 71 M € au 31.12.2008 à 67 M € au 30.06.2009 et ont une double origine : 
- la provision pour retraites baisse de 51 M € au 31.12.2008 à 48 M € au 30.06.2009 et résulte du calcul définitif réalisé 

en 2009 à partir des données fin 2008 de l’ensemble des Sociétés faisant partie de la branche des IEG (Industries 
Electriques et Gazières). 

- la provision pour avantage tarifaire baisse de 13 M € au 31.12.2008 à 11 M € au 30.06.2009 résulte de : 



 

   

- La modification de l’age de départ à la retraite du régime IEG avec une baisse de l’engagement de 
9.6%, 

- La hausse du turn-over constatée sur le personnel CPCU, 
- La baisse de ce coût de 5%, corrélativement à l’évolution du coût réel constatée les 3 dernières 

années. 
 
Résultat des sociétés mises en équivalence 
 
Le résultat des sociétés mis en équivalence baisse de 1,7 M € en 2008 à 1,4 M € en 2009. 

 
résultat mis en équivalence (M €) 06.2009 06.2008

Climespace 0,48 0,49

CVD -0,03 0,20

TRS 0,10 0,05

Tiru 0,90 1,00

total 1,45 1,74
 

 

La baisse du résultat de Tiru reflète l’impact de la crise économique dans l’activité de recyclage et de valorisation des 
déchets : les volumes et les prix des produits recyclés (DIB Déchets Industriels Banaux, métaux) sont en baisse marquée 
en particulier dans  les filiales Tirfer, Sideme, RSC. 
 
 
Résultat Financier 
 
Le résultat financier s’améliore de – 3,6 M € en 2008 à – 3,1 M € 2009. 
 
Cette amélioration provient de la baisse de la charge d’intérêt de la dette en raison de : 
- La charge financière issue du crédit bail de St Ouen II (chaufferie charbon) suite à l’amortissement de capital, ce 

crédit bail s’achevant au 30.09.2009. 
- La baisse très forte des taux d’intérêt, conséquence de la crise financière. 
 
 
Impôt sur les sociétés 
 
L’impôt augmente de 7,1 M € en 2008 à 12,7 M € en 2009, pour les raisons suivantes :  

- la charge 2008 était atténuée par la réintégration non taxée de la provision pour certificats d’économies 
d’énergie  d’un montant de 3 M €,  

- l’augmentation du résultat courant et du résultat financier de 24 M € en 2008 à 37 M € en 2009. 
Le taux d’imposition passe de 30 % en 2008 à 34 % en 2009. 
 

Résultat net consolidé (part du Groupe) 
 
Le résultat net consolidé est en progression de 41 % (18,3 M € en 2008 et 25,7 M € en 2009), en raison de la hausse 
du résultat courant (+12,5 M €) et résultat financier (+ 0,7 M, €) bien supérieurs à la hausse de l’impôt sur les sociétés 
(+ 5,5 M €). 
 
 

II - Résultat prévisionnel 2009 
 
CPCU est soumis à de nombreux aléas (climatologie, cours des matières premières, des changes, risques d’exploitation 
tant en production qu’en distribution).  
 
Le 1er semestre a été favorable avec une rigueur marquée permettant une progression de 10 % de la chaleur vendue, 
couplée avec une modération des prix de revient d’énergies fossiles.  
 



 

   

L’augmentation de la marge brute constatée au 1er semestre 2009 ne doit pas se constater au 2nd  semestre avec une 
rigueur normale et des prix des énergies en hausse  (baril de pétrole à 70 USD au second semestre à comparer à 50 
USD au 1ier semestre). 
 
La hausse des dépenses d’entretien, des frais de personnel, des impôts et taxes constatée au 1er semestre se confirmera 
au 2nd semestre, avec des frais d’entretien estimés à 38 M € en 2009. 
 
Les objectifs 2009 en terme de Chiffre d’Affaires (348 M €) et de résultat (11,2 M €) devraient être significativement 
dépassés, permettant d’améliorer la rentabilité de la Société et d’augmenter l’autofinancement des investissements 
lourds d’ores et déjà engagés (géothermie Paris Nord Est, canalisation structurante T3) ou restant à engager (centrale 
biomasse) afin d’augmenter la part d’énergies renouvelables dans le mix énergétique. 
 

 
III – Transactions avec les parties liées 
 
Les transactions avec les parties liées ne présentent pas d’évolution significative. 

 
 
IV – Attestation du responsable du rapport financier semestriel 
 
J’atteste que, à ma connaissance, les états financiers consolidés résumés sont établis conformément aux normes 
comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de notre 
Groupe, et que le rapport semestriel d’activité donne une image fidèle des informations visées à l’article 222-6 du 
règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
 
Thierry Franck de Préaumont 
Président-Directeur Général 

 
 
 
 

  

Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain 
 
CPCU, S.A. 
Période du 1er janvier 2009 au 30 juin 2009 

Rapport des commissaires aux comptes sur l'information financière semestrielle 

Aux Actionnaires, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale et en application de l'article L. 451-1-2 III du Code Monétaire et 

Financier, nous avons procédé à : 

• l'examen limité des comptes semestriels consolidés condensés de la société CPCU, relatifs à la période du 1er janvier 2009 au 30 juin 2009, 

tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 

• la vérification des informations données dans le rapport semestriel d'activité. 

Ces comptes semestriels consolidés condensés ont été établis sous la responsabilité de votre conseil d'administration. Il nous appartient, sur la 

base de notre examen limité, d'exprimer notre conclusion sur ces comptes. 



 

   

1. Conclusion sur les comptes 

Nous avons effectué notre examen limité selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Un examen limité consiste 

essentiellement à s’entretenir avec les membres de la direction en charge des aspects comptables et financiers et à mettre en œuvre des procédures 

analytiques. Ces travaux sont moins étendus que ceux requis pour un audit effectué selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. En conséquence, l’assurance que les comptes, pris dans leur ensemble, ne comportent pas d’anomalies significatives obtenue dans le cadre 

d’un examen limité est une assurance modérée, moins élevée que celle obtenue dans le cadre d’un audit. 

Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé d'anomalies significatives de nature à remettre en cause la conformité des comptes 

semestriels consolidés condensés avec la norme IAS 34 – norme du référentiel IFRS tel qu'adopté dans l’Union européenne relative à l’information 

financière intermédiaire. 

2. Vérification spécifique  

Nous avons également procédé à la vérification des informations données dans le rapport semestriel d'activité commentant les comptes semestriels 

consolidés condensés sur lesquels a porté notre examen limité. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes semestriels consolidés condensés. 

 Paris et Neuilly-sur-Seine, le 28 août 2009  

Les Commissaires aux Comptes 

Tuillet Audit ERNST & YOUNG et Autres 

Brigitte Vaira-Bettencourt Yvon Salaün 

 


